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L!ANIA rassemble 23 fŽdŽrations nationales et 15 associations rŽgionales reprŽsentant l!ensemble 
des entreprises alimentaires de tous secteurs et de toutes tailles. Elle est le porte-parole de 
l!industrie alimentaire et agit pour promouvoir les intŽr•t s des entreprises du 1er secteur 
Žconomique fran• ais. 
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LE DECRET FRAN‚AIS SUR L ES MESSAGES SANITAIRES :  
L!INDUSTRIE ALIMENTAIR E S!ENGAGE A L!APPLIQUER MAIS E XPRIME DES 

RESERVES 

 
 

 
Le contenu du dŽcret 
 
 
Le dŽcret et l!arr• tŽ sur les messages sanitaires entreront en application immŽdiate d• s 
parution au Journal Officiel, fin fŽvrier 2007.  
 
Les annonceurs de l!alimentaire seront dŽsormais tenus de faire appara”tre de fa•on 
Ç aisŽment lisible ou audible, respectueuse de leur vocation de santŽ publique È 4 grands 
messages sur tous leurs supports de communication (radio, tŽlŽvision, cinŽma, presse 
Žcrite, affichage, Internet, brochures distribuŽes dans les bo”tes aux lettres et tout autre 
support publicitaire imprimŽ).  
 
Tous les aliments sont concernŽs ˆ  l!exception des boissons sans aucune adjonction de 
sucres, sel ou Ždulcorants de synth• se (thŽ, cafŽ, tisanes, chicorŽe, jus de fruit et lait), des 
produits bruts et des boissons alcoolisŽes (dŽjˆ  soumises ˆ  d!autres messages). 
 
 
Quels sont ces 4 messages ? 
 

1. Ç Pour votre santŽ, mangez au moins cinq fruits et lŽgumes par jour È 
2. Ç Pour votre santŽ, pratiquez une activitŽ physique rŽguli• re È 
3. Ç Pour votre santŽ, Žvitez de manger trop gras, trop sucrŽ, trop salŽ È 
4. Ç Pour votre santŽ, Žvitez de grignoter entre les repas È 

 
Une adaptation de ces messages, dans la forme, a ŽtŽ prŽvue pour les publicitŽs diffusŽes 
sur les Žcrans enfants ou insŽrŽes dans la presse jeunesse avec une possibilitŽ de 
tutoiement et l!utilisation de la formule d!introduction Ç pour bien grandir È vs. Ç pour votre 
santŽ È. 
 
Deux messages spŽcifiques ont Žgalement ŽtŽ dŽfinis pour les publicitŽs de produits 
alimentaires ˆ  destination des enfants de moins de 3 ans : 

1. Ç Apprenez ˆ  votre enfant ˆ  ne pas grignoter entre les repas È. 
2. Ç Bouger, jouer est indispensable au dŽveloppement de votre enfant È. 
 

 
La loi stipule que les entreprises qui dŽrogeront ˆ  cette r• gle devront s!acquitter 
d!une taxe de 1,5% du montant de leurs investissements publicitaires, au profit de 
l!INPES. 
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Le calendrier 
 
 
La loi fran•a ise sur les messages sanitaires adoptŽe le 9 aožt 2004, ne concernait que la 
communication radio et TV.  
En novembre 2005, dans le cadre du Projet de Loi  de Financement de la SŽcuritŽ 
Sociale, la loi d!aožt 2004 a ŽtŽ Žtendue ˆ  tous les media. Les textes d!application (un 
dŽcret et un arr• tŽ) seront publiŽs et applicables fin fŽvrier 2007. 
 
 
Recommandations et rŽserves de l!ANIA 
 
 
MalgrŽ les contraintes imposŽes par cette mesure et la conviction que son 
efficacitŽ est tr• s discutable, l!ANIA recommande ˆ  toutes les entreprises de 
l!industrie alimentaire concernŽes de mettre en place les messages sanitaires. 
cette solution appara”t en effet comme plus responsabilisante que la taxation. 
 
Ç ƒduquer, promouvoir une meilleure hygi• ne de vie et aborder le probl• me de l!obŽsitŽ 
dans sa globalitŽ nous para”t plus responsable È commente Jean-RenŽ Buisson. 
 
 
L!ANIA Žmet des rŽserves sur deux plans : 

a. L!impact rŽel de ces messages sur le consommateur 
b. Les conditions d!application des messages 

 
 
Impact des messages sanitaires sur le consommateur : 
 
 
L!ANIA s!interroge sur l!interprŽtation et la perception de ces messages sanitaires par le 
consommateur. En effet, un probl• me de cohŽrence entre les messages publicitaires et 
sanitaires semble s!imposer dans la msure o•  les messages devront appara”tre en 
alternance sur chaque campagne publicitaire. 
 
 
Quelques exemples des incohŽrences qui se poseront : 
 
Que faudra-t-il conclure d!une publicitŽ mettant en avant une soupe de lŽgumes qui 
prŽsente dans le m• me temps le message sanitaire incitant ˆ  manger au moins cinq fruits 
et lŽgumes par jour ? Le consommateur ne risque-t-il pas de douter de la teneur en 
lŽgumes de sa soupe ? Devra-t-il comprendre au contraire que cette soupe contient ˆ  elle 
seule l!apport journalier d!au moins cinq fruits et lŽgumes ? 
 
Quid d!une publicitŽ pour une friandise prŽsentant le message de prŽvention contre la  
consommation de trop de sucres, graisses et sel ?  
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On note d!ailleurs que la version radiophonique de ce dernier message (Ç Pour votre 
santŽ, limitez les aliments gras, salŽs, sucrŽsÈ), prŽsente un changement de fond en 
termes de contenu puisque l!on ne parle plus de manger Ç trop gras, sucrŽ, salŽ È mais 
tout simplement d!aliments Ç gras, sucrŽs, salŽs È, ce qui induit une condamnation de tous 
les aliments concernŽs par ces nutriments : la grande majoritŽ de nos aliments. 
 
En dŽfinitive, le consommateur ne risque-il pas d!• tre perdu dans la multiplication des 
messages parfois contradictoires ? La publicitŽ doit-elle • tre une source de doute ? Doit-
elle devenir anxiog• ne pour le consommateur ? L!industrie alimentaire ne le pense pas. 
 
 
Conditions d!application des messages : 
 
 
Il s!agira pour les entreprises de multiplier les versions publicitaires : chaque support 
audiovisuel et Žcrit devra • tre dŽclinŽ en minimum 4 versions : une par message sanitaire 
(plus les versions spŽcifiques pour les Žcrans enfant en tŽlŽvision ainsi que les 
communications ˆ  para”tre dans la presse jeunesse). 
 
Outre le což t que cela suppose, l!application des messages, aussi  volontaire soit-
elle est contraignante car elle demande un minimum de temps de mise en Ï uvre. 
 
L!ANIA a obtenu de disposer des textes dŽfinitifs courant janvier 2007 afin de permettre 
aux annonceurs de se tenir pr• t ˆ  l!application, mais cela est sans compter que certaines 
des modalitŽs d!application restent encore ˆ  Žclaircir en concertation avec les minist• res 
concernŽs. 
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LE PNNS 2 ET L!OFFRE ALIMENTAIRE  : L!ANIA S!ENGAGE 

 
 
Le second volet du Plan National Nutrition SantŽ a marquŽ une Žvolution notable  dans la 
fa•o n de considŽrer l!industrie alimentaire comme un vŽritable partenaire des 
pouvoirs publics. 
 
 
L!industrie alimentaire fournit depuis plusieurs annŽes des efforts importants et 
permanents d!amŽlioration de son offre, que ce soit du point de vue de la qualitŽ 
des ingrŽdients, de la formulation des recettes, de la communication ou des 
programmes d!actions d!Žducation sur le terrain. 
 
 
Dans le cadre de la prŽsentation du PNNS 2 en septembre 2006, Xavier Bertrand, ministre 
de la santŽ, a donnŽ une nouvelle impulsion aux engagements dŽjˆ  pris par l!industrie 
alimentaire pour les inciter ˆ  les formaliser par des chartes d!engagements. 
 
 
Ë cette m• me occasion, le ministre annon•ait la crŽation d!un Observatoire de l!Offre 
Alimentaire afin d!Žvaluer objectivement les rŽsultats obtenus par les industriels de 
l!alimentaire en mati• re d!amŽlioration de l!offre alimentaire, de la composition 
nutritionnelle, de la prŽsentation et de la promotion des aliments. 
 
 
 
Que doivent contenir ces chartes? Quelle forme les engagements peuvent-ils 
prendre ?  
 
 
L!ANIA prŽconise d!Žtablir un maximum de chartes d!engagements collectifs qui, par 
nature, favorisent l!implication de toutes les entreprises d!un m• me secteur, quelle 
que soit leur taille, et permet d!Žviter ainsi les risques de dŽrives dans les 
politiques marketing.  
 
 
Cependant, pour avoir un sens et atteindre un objectif d!efficacitŽ, les chartes 
d!engagements doivent impliquer l!ensemble des acteurs concernŽs : les industriels 
d!une part, mais aussi les pouvoirs publics, les associations de consommateurs, la 
distribution... 
 
 
L!ANIA estime indispensable que ces chartes concernent non seulement la 
composition et la prŽsentation des aliments, mais aussi l!Žducation nutritionnelle, 
l!information, la communication et les initiatives communes pouvant na”tre de 
partenariats entre les pouvoirs publics et le secteur privŽ.  
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Les initiatives Žducatives dŽjˆ  menŽes par de nombreux industriels, y compris avec les 
associations sportives, les Žcoles, les Žducateurs font partie du travail d!amŽlioration de 
l!Žquilibre alimentaire et des modes de vie. 
 
 
Ç Le travail sur l!offre alimentaire n!est qu!une partie des actions ˆ  mener pour amŽliorer 
l!Žquilibre alimentaire. L!ANIA tient ˆ  rappeler que pour rŽgler le probl• me de l!obŽsitŽ et 
ses consŽquences, il faut travailler le plus en amont possible sur ses facteurs. Il est donc 
indispensable de s!intŽresser de pr• s ˆ  l!Žducation nutritionnelle È souligne Jean-RenŽ 
Buisson, PrŽsident de l!ANIA. 
 
 
Si la population ne prend pas conscience de la nŽcessitŽ de modifier ses rŽflexes 
alimentaires et son mode de vie, il appara”tra clairement que les mesures engagŽes sur 
l!offre alimentaire ne suffisent pas ˆ  enrayer l!obŽsitŽ et les probl• mes de santŽ publique 
qui en rŽsultent. 
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L!APPLICATION DU REGLE MENT EUROPEEN  
SUR LES ALLE GATIONS NUTRITIONNELLES ET SANTE 

 
 
 
Apr• s plusieurs annŽes de travail, le r• glement europŽen sur les allŽgations nutritionnelles 
et santŽ est entrŽ en vigueur le 19 janvier 2007 pour une application au 1er juillet 2007. 
L!ANIA a beaucoup Ï uvrŽ sur le texte du r• glement europŽen qu!elle estimait 
indispensable pour harmoniser les rŽglementations nationales tr• s disparates.  

 
 
 
Les allŽgations concernŽes par le r• glement et leur champ d!application 
 
 
Le r• glement s'applique dans toutes les communications ˆ  caract• re commercial 
(Žtiquetage, prŽsentation ou publicitŽ) et concerne : 
 

1. Les allŽgations nutritionnelles qui dŽcrivent la composition nutritionnelle de 
l!aliment (ex : Ç riche en calcium È, Ç contient des fibres È, Ç allŽgŽ enÉ  È). 

2. Les allŽgations santŽ qui impliquent une relation entre l!aliment ou un de ses 
composants et la santŽ (ex : Ç le calcium renforce la densitŽ osseuse È, Ç le produit 
X rŽduit la cholestŽrolŽmie È,É)  

 
 
 
 
Les changements induits par le r• glement europŽen : quelles consŽquences pour 
l!industrie alimentaire ? 
 
 
De nombreux changements sont apportŽs par le r• glement europŽen sur les allŽgations 
nutritionnelles et santŽ. Il convient de les expliquer et de les commenter point par point : 
 
 
 

1. L!Žvaluation scientifique des allŽgations se fera au prŽalable et non plus Ç a 
posteriori È comme aujourd!hui : 
Avant l!entrŽe en vigueur du nouveau r• glement, l!Žvaluation des justifications 
scientifiques des allŽgations nutritionnelles et santŽ Žtait confiŽe en France ˆ  
l!AFSSA. Les industriels avaient alors le choix de se soumettre volontairement ˆ  cet 
exercice ou de tenir ˆ  disposition des autoritŽs de contr™le les dossiers de 
justification nŽcessaires. DŽsormais, les allŽgations nutritionnelles et santŽ 
feront l!objet d!une Žvaluation systŽmatique Ç a priori È par l!AutoritŽ 
EuropŽenne de SŽcuritŽ des Aliments (AESA) et devront recevoir 
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l!autorisation de la Commission europŽenne avant utilisation par les 
industriels.  

 
2. Toutes les allŽgations autorisŽes et leurs conditions d!utilisation figureront 

dans des listes.   
Certaines allŽgations nutritionnelles (ex : Ç source de protŽines È, Ç riche en 
fibres È,É)  figurent dŽjˆ  dans l!annexe du r• glement dans une premi• re liste ˆ  
complŽter. Pour les allŽgations nutritionnelles dŽjˆ  dŽfinies dans le r• glement, la 
mise en conformitŽ devra • tre faite ˆ  partir du 1er juillet 2007. Les allŽgations santŽ 
quant ˆ  elles seront compilŽes dans une liste restant ˆ  Žtablir par la Commission 
europŽenne d!ici trois ans. En attendant que ces documents soient finalisŽes, les 
allŽgations admises au niveau national pourront continuer ˆ  • tre utilisŽes pendant 3 
ans (jusqu!̂  janvier 2010).  

 
 

3. Les allŽgations ne pourront • tre utilisŽes qu!ˆ  la condition que l!aliment 
rŽponde ˆ  un profil  nutritionnel dŽfini.  

 
Selon l!ANIA, la dŽfinition des profils nutritionnels sera tr• s difficile ˆ  Žtablir 
sur des bases purement scientifiques. En effet, la composition d!un aliment n!est 
pas le seul facteur qui conditionne l!Žquilibre alimentaire : la quantitŽ, la frŽquence 
de consommation ou encore l!accompagnement sont Žgalement des facteurs 
dŽterminants de cet Žquilibre. 
Par exemple, il serait injustifiŽ que ces profils aboutissent ˆ  l!interdiction de dire que 
le fromage apporte du calcium, simplement ˆ  cause de sa teneur en mati• res 
grasses ; ou qu!un jus de fruit fournit de la vitamine C parce qu!il contient des 
sucres, alors que ces aliments contribuent de fa•on significative ˆ  l!apport en ces 
nutriments.  

 
 
Comme le souligne Jean-RenŽ Buisson, PrŽsident de l!ANIA, Ç une dŽfinition trop stricte 
des profils nutritionnels risque de devenir la base d!une communication stigmatisante sur 
les aliments, les dŽfinissant comme bons, moyens ou mauvais. Aucun aliment n!est 
mauvais, ˆ  condition d!• tre consommŽ de fa•on ŽquilibrŽe et dans le cadre d!une hygi• ne 
de vie saine È. 

 
 

4. Des cas particuliers sont prŽvus pour les allŽgations nutritionnelles : 
  
¥ Si un seul nutriment est hors profil, il sera possible de faire une allŽgation 

nutritionnelle, ˆ  condition d!indiquer Ç forte teneur enÉ nutriment È. Par exemple, si 
un aliment est riche en fibres mais a une teneur en mati• res grasses au-delˆ  du 
profil qui sera Žtabli, il pourra indiquer Ç riche en fibres È et Ç forte teneur en 
mati• res grasses È. 

¥ Les allŽgations de rŽduction en mati• res grasses, acides gras saturŽs, acides gras 
trans, sucres et sel pourront être faites, même s’elles sont hors profil. 

¥ Pour les boissons titrant plus de 1,2% d’alcool, les seules allégations autorisées 
seront celles qui portent sur la faible teneur ou la réduction d’alcool ou de l’énergie 
(calories). 
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5. Les allŽgations de rŽduction de risque de maladie seront autorisŽes.  
Ce n!Žtait pas le cas jusqu!alors en Europe. Par exemple, on pourra allŽguer : Çle 
calcium rŽduit le risque d!ostŽoporoseÈ ou Çles fibres soulagent la constipationÈ. La 
procŽdure d!autorisation sera cependant plus longue que les autres pour ces 
allŽgations.  

 
6. Les allŽgations santŽ concernant le dŽveloppement et la santŽ des enfants : 

Elles seront Žgalement plus sŽv• rement encadrŽes avec une procŽdure 
d!autorisation longue. 

 
7. Les allŽgations santŽ ÇvaguesÈ faisant rŽfŽrence ˆ  des bŽnŽfices gŽnŽraux  

du type Çbon pour votre santŽÈ ne pourront • tre faites que dans la mesure o•  elles 
sont accompagnŽes d!une allŽgation santŽ autorisŽe. 

 
8. Les allŽgations santŽ devront • tre accompagnŽes d!une mention sur 

l!importance d!une alimentation variŽe et ŽquilibrŽe et d!un mode de vie sain 
et de toute autre mention nŽcessaire pour obtenir l!effet allŽguŽ. 

 
9. L!Žtiquetage nutritionnel, dŽjˆ  obligatoire en cas d!allŽgation, devient plus 

exigeant en cas d!allŽgation santŽ avec l!obligation d!indiquer au minimum 8 
ŽlŽments : Žnergie (calories), protŽines, glucides, lipides, acides gras saturŽs, 
sucres, fibres, sodium. 

 
 
Le calendrier 
 
 
Il reste cependant ˆ  prŽciser les dispositions et finaliser les conditions d!application du 
r• glement. En effet, il faudra encore compter 3 ans ˆ  partir de ce jour pour que la 
Commission EuropŽenne Žtablisse une liste europŽenne d!allŽgations santŽ 
autorisŽes, sur la base des propositions des ƒtat membres apr• s Žvaluation de l!AutoritŽ 
EuropŽenne de SŽcuritŽ des Aliments (AESA).  
Il faudra 2 ans pour Žtablir les Ç profils nutritionnels È qui limiteront l!utilisation des 
allŽgations aux seuls aliments conformes ˆ  ces profils.  
 
Prochaines Žtapes pour la dŽfinition des profils : 

!  Janvier 2008 : avis scientifique de l!AESA  
!  Janvier 2009 : dŽfinition des profils par la Commission europŽenne 
!  Jusqu!en janvier 2011 : dŽlai de 2 ans pour mise en conformitŽ par les industriels. 

 
L!ANIA souhaite que toutes ces dispositions ˆ  venir s!appuient sur des bases scientifiques 
et ne bloquent pas la recherche et l!innovation en mati• re de nutrition dans l!industrie 
alimentaire. 
Pour conclure, il faut souligner que de tr• s nombreuses questions sur l!application de 
ce texte complexe restent ˆ  Žclaircir. L!ANIA les a soumises aux pouvoirs publics en 
demandant que des rŽponses soient apportŽes le plus rapidement possible par la 
Commission europŽenne pour une interprŽtation commune.  
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L!APPLICATION DU R EGLEMENT EUROPEEN SUR L!ENRICHISSEMENT DES 

ALIMENTS EN VITAMINES, MINERAUX ET AUTRES SUBSTANCES 
 
 
 
Le r• glement europŽen sur l!enrichissement des aliments dŽfinit les r• gles 
nŽcessaires pour garantir la sŽcuritŽ des consommateurs lors de l!addition de 
vitamines, minŽraux et autres substances (par exemple la cafŽine, les acides 
aminŽs,É) . 
 
Le texte a ŽtŽ publiŽ  en m• me temps que le r• glement allŽgations nutritionnelles et santŽ 
et est entrŽ en vigueur ˆ  la m• me date : le 19 janvier 2007.  
Tr• s technique, il est longtemps restŽ dans l!ombre de celui qui concerne les allŽgations. 
 
Un r• glement complexe dŽsormais harmonisŽ au niveau europŽen avec une zone 
d!ombre majeure pour les industriels fran• ais 
 
L!addition de vitamines et minŽraux est un domaine o•  un tr• s grand nombre de plaintes 
pour entraves ˆ  la libre circulation a ŽtŽ enregistrŽ. 
 
Il Žtait donc impŽratif selon l!ANIA qu!une harmonisation soit faite au niveau 
europŽen afin de simplifier en particulier la situation des industriels fran• ais pour 
lesquels la rŽglementation en mati• re d!enrichissement Žtait jusqu!ˆ  ce jour une 
des plus restrictives (avec la Gr• ce).  
 
L!enrichissement en vitamines, minŽraux Žtait en effet rŽservŽ soit aux produits 
diŽtŽtiques, soit en cas d!autorisations particuli• res (ex : vitamine D dans les laits et 
produits laitiers frais). Ce r• glement permet dŽsormais d!enrichir les aliments courants 
sans autorisation prŽalable. 
 
 
Ce r• glement s!articule de fa•on compliquŽe avec d!autres texyes rŽglementaires. En 
effet, la communication sur les additions est rŽgie par le r• glement ÇallŽgationsÈ. Les 
quantitŽs minimales pour pouvoir faire une allŽgation sur les vitamines et les minŽraux 
sont quant ˆ  elles dŽfinies dans la directive Ç ƒtiquetage nutritionnel È.  
La notion de profils nutritionnels s!appliquera aux aliments enrichis et la communication 
sur l!enrichissement ne sera pas autorisŽe si la composition de l!aliment n!est pas 
conforme aux profils qui seront Žtablis. 

 
Bien qu!harmonisŽ et simplifiŽ pour les industriels fran•a is, ce texte laisse en suspens la 
question des aliments « à teneur garantie », dŽterminante pour les industriels 
fran• ais.  
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Si les quantitŽs minimales pour faire une allŽgation ne sont pas modifiŽes, ces derniers 
risquent de ne pas pouvoir • tre maintenus sur le marchŽ.  
 
 
 
 
 
Qu!est-ce qu!un aliment Ç ˆ  teneur garantie È ?   
 
 
Au cours de la fabrication, du transport et du stockage, les aliments perdent des vitamines 
et minŽraux. Lorsque ces vitamines sont restaurŽes pour retrouver les qualitŽs originelles 
du produit, ces aliments sont dits Ç ˆ  teneur garantie È. Par dŽfinition, la restauration est 
diffŽrente de l!enrichissement. 
 
Par exemple, les soupes, les produits laitiers, les purŽes de lŽgumes et de pommes de 
terre et les jus de fruits sont des produits qui sont le plus souvent restaurŽs et donc Ç ˆ  
teneur garantie È. En France o•  la restauration est une pratique courante, pr• s de 20 % 
des soupes dŽshydratŽes, 65 % des soupes liquides, 10% des laits sont restaurŽs.  
 
L!ANIA s!attachera ˆ  ce que cette pratique soit maintenue.  
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L!ETIQUETAGE NUTRITIONNEL 

 
 
L!Žtiquetage nutritionnel apporte une information sur la composition nutritionnelle des 
aliments. RŽglementŽ par une directive europŽenne de 1990, il est jugŽ par tous peu 
comprŽhensible et difficilement utilisable. Comment amŽliorer cet Žtiquetage ? 
 
 
Multiplication des mod• les d!Žtiquetage 
 
 
Les initiatives des Etats membres, des industriels et des distributeurs se 
multiplient pour prŽsenter un Žtiquetage plus comprŽhensible en complŽment de 
l!Žtiquetage rŽglementaire.  
 
Les diffŽrents types de mod• les proposŽs peuvent se rŽsumer ainsi :  

¥ ceux qui apportent une information en positionnant la teneur de l!aliment par 
rapport aux AJR (Apports Journaliers RecommandŽs),  

¥ ceux qui classent les aliments (ou les teneurs en nutriments) en Ç bon È,  
Ç moyen È, Ç mauvais È (type feu tricolore mis en Ï uvre en Grande Bretagne), 

¥ ceux qui attribuent un logo Ç bon produit È ˆ  un aliment selon certains crit• res 
de composition nutritionnelle (prŽsents dans les pays du nord de l!Europe). 

 
 
Vers une concertation autour d!un mod• le commun 

 
 

Cette multiplicitŽ de mod• les est une source de complexitŽ et de confusion. Dans un souci 
d!harmonisation, la Commission europŽenne a prŽvu de rŽviser la lŽgislation sur 
l!Žtiquetage nutritionnel.  
En France, les travaux du Conseil National de la Consommation (CNC), chargŽ d!Žtablir 
des propositions pour une position fran•a ise, ont permis de dŽgager des points de 
consensus entre les coll• ges consommateurs et professionnels. 
Tous rejettent les mod• les portant un jugement de valeur sur un aliment (syst• me 
des feux tricolores). 
 
En effet, un tel jugement est rŽducteur par rapport ˆ  la complexitŽ d!un aliment, et 
ne permet pas la prise en compte d!un bon Žquilibre alimentaire. Ces mod• les 
pourraient gŽnŽrer une mŽfiance des consommateurs vis-ˆ -vis de leur alimentation et 
aboutir ˆ  des jugements non pertinents (ex : fromages traditionnels, foie gras, huiles 
d!olive, lait entier avec un feu rouge, É ). 
 
Tous les coll• ges (industriels, distributeurs, associations de consommateurs) se sont 
prononcŽs pour une information sur les quantitŽs apportŽes part portion d!aliment 
exprimŽe en pourcentage de RNJ (Rep• re Nutritionnel Journalier ou GDA!s en anglais). 
C!est une information simple et comprŽhensible, qui donne des points de rep• re au 
consommateur lui permettant d!exercer un choix libre et responsable, ˆ  condition qu!en 
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parall• le, des mesures d!Žducation alimentaire soient mises en place. 
 
 
La position de l!ANIA : l!Žtiquetage nutritionnel doit • tre simple et comprŽhensible 
 
L!Žtiquetage nutritionnel est de plus en plus prŽsent sur les emballages ou 
disponible pour le consommateur par d!autres moyens (services conso, brochures, site 
internetÉ) .  
 
En ce qui concerne les ŽlŽments nutritifs ˆ  faire figurer sur les Žtiquettes, l!ANIA consid• re 
que l!information de base devrait concerner la valeur ŽnergŽtique (calories), les protŽines, 
les lipides, les glucides. 
 
« Consciente de l’importance d’assurer une cohérence dans la présentation, 
l’industrie alimentaire a fait des recommandations pour un modèle d’étiquetage 
commun au niveau européen. Elles seront mises en œuvre progressivement à 
partir de 2007 » déclare Jean-René Buisson, président de l’ANIA. 
 
Pour cela, l!ANIA estime que les teneurs devraient donc toujours • tre exprimŽes pour 
100g ou 100ml d!aliment et, si possible, par portion dŽfinie par le fabricant avec 
Žgalement le % des AJR. 
 
 
Les informations nutritionnelles devraient se prŽsenter sous forme de tableau ou 
graphique dŽfini de fa•o n consensuelle et harmonisŽe au niveau europŽen (cf. exemples 
ci-dessous). 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Calendrier 
 
La Commission europŽenne (DG Sanco) consulte actuellement les ƒtats membres et 
devrait faire une proposition de texte modifiant la directive Ç Žtiquetage nutritionnel È en 
2007. 
 

* pour un adulte avec un apport moyen 
de 2000 kcal. Ces valeurs et les portions 
peuvent varier selon l’âge, le sexe et 
l’activité physique 


